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2 CONTEXTE REGLEMENTAIRE 

2.1 Textes réglementaires 

Le Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET) est d®fini ¨ lôarticle L. 222-26 du code de 
lôenvironnement et pr®cis® aux articles R. 229-51 à R.221-56. 

Ce document-cadre de la politique énergétique et climatique de la collectivité est un projet 
territorial de développement durable dont la finalité est la lutte contre le changement climatique 
et lôadaptation du territoire. Il doit °tre r®vis® tous les 6 ans. 

Le Plan Climat Air Energie Territorial doit être élaboré au niveau intercommunal. Ainsi, les 

établissements publics de coopération intercommunale de plus de 20 000 habitants existants 

au 1er janvier 2017, doivent élaborer leur PCAET avant le 31 décembre 2018. 

Par suite de lôordonnance nÁ2016-1058 du 3 août 2016 et au décret n°2016-1110 du 11 août 

2016, le PCAET est soumis à évaluation environnementale des projets, plans et 

programmes. Cette évaluation environnementale est une démarche continue et itérative tout 

au long du projet de PCAET. Elle consiste, ¨ partir dôun ®tat initial de lôenvironnement et des 

enjeux territoriaux identifiés, en une analyse des effets sur lôenvironnement du projet de 

PCAET avec pour objectif de prévenir les cons®quences dommageables sur lôenvironnement. 

 

2.2 Les objectifs de lô®valuation environnementale 

Lô®valuation environnementale est un outil dôaide ¨ la d®cision et de prise en compte de 
lôenvironnement qui r®pond ¨ un triple objectif : 

1. Aider à la définition du PCAET en prenant en compte l'ensemble des champs de 
lôenvironnement : l'®valuation environnementale est une d®marche globale qui aborde 
l'environnement comme un syst¯me. Il sôagit de prendre en compte de fa­on 
proportionnée aux enjeux territoriaux l'ensemble des thématiques environnementales 
ainsi que les interactions entre ces thématiques. 

2. Éclairer l'autorité administrative qui approuve le plan/schéma/programme (autorité 
d®cisionnaire) : la d®marche dô®valuation environnementale permet de rendre compte 
des différentes alternatives envisagées et des choix opérés pour répondre aux objectifs 
du plan/schéma/programme. Elle permet ainsi d'aider les autorités dans leurs 
décisions et elle les renseigne sur les mesures destinées à éviter, réduire et compenser 
les impacts du plan/schéma/programme sur l'environnement. 

3. Assurer la bonne information du public avant et apr¯s lôadoption du plan et faciliter sa 
participation au processus décisionnel : il s'agit de garantir la transparence sur la 
définition des enjeux en matière d'environnement et de l'objet du 
plan/schéma/programme, et d'exposer les choix qui ont été opérés pour concilier les 
impératifs économiques, sociaux et environnementaux. 

 

2.3 Articulation entre l'évaluation des incidences Natura 2000 et 

l'évaluation environnementale stratégique 

2.3.1 Quôest-ce que le réseau Natura 2000 ? 

Le réseau Natura 2000 est un ensemble de sites naturels européens, terrestres et marins, 
identifiés pour la rareté ou la fragilité des habitats naturels, des espèces sauvages, animales 
et/ou végétales, et de leurs habitats. 
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Les sites Natura 2000 sont désignés au titre de deux directives : 

¶ La directive "Oiseaux" (directive 2009/147/CE du Parlement européen et du Conseil 
du 30 novembre 2009) qui prévoit la désignation des Zones de Protection Spéciales 
(ZPS) visant la conservation dôesp¯ces dôoiseaux sauvages figurant ¨ lôannexe I et des 
espèces migratrices non vis®es ¨ lôannexe I dont la venue est r®guli¯re, ainsi que des 
habitats n®cessaires ¨ leur survie (lieu de reproduction, dôhivernage, de mue, zones de 
relais des oiseaux migrateurs) ; 

¶ La directive "Habitats" (directive 92/43/CEE du Conseil du 21 mai 1992) qui prévoit 
la désignation des Zones Spéciales de Conservation (ZSC) visant la conservation des 
types dôhabitats naturels et des esp¯ces animales et v®g®tales figurant respectivement 
aux annexes I et II. Avant de devenir ZSC par arrêté ministériel, celles-ci ont le statut 
de proposition de site dôimportance communautaire (pSIC) puis de sites dôimportance 
communautaire (SIC). Pour lô®valuation environnementale des documents de 
planification, les sites de la directive « habitats » sont pris en considération quel que 
soit leur stade de désignation. 

La France a une obligation de résultat vis-à-vis de la Commission européenne pour 
mettre en place ce réseau et le maintenir ou le rétablir dans un état de conservation 
favorable. Les moyens déployés par la France pour atteindre cet objectif sont basés sur 
lôarticulation de deux dispositifs : 

¶ Les sites Natura 2000 doivent faire lôobjet dôun document dôobjectifs (DOCOB) 
généralement ®tabli sous la responsabilit® dôun comit® de pilotage (COPIL) et 
approuv® par lôautorit® administrative. Le DOCOB est à la fois un document de 
diagnostic (appr®ciation de lô®tat de conservation et cartographie des habitats naturels 
et des habitats dôesp¯ce) et un document dôorientation pour la gestion des sites Natura 
2000. Il fixe les moyens de mises en îuvre pour le maintien et le rétablissement des 
habitats naturels et des espèces ayant justifié la désignation du site, les orientations 
de gestion, les mesures pr®vues ¨ lôarticle L. 414-1 du code de lôenvironnement, les 
modalités de leur mise en îuvre et les dispositions financi¯res dôaccompagnement. 

¶ Le régime d'évaluation d'incidences Natura est un outil de prévention des atteintes aux 
sites Natura 2000. 

En effet, « lôautorit® charg®e dôautoriser, dôapprouver ou de recevoir la d®claration 
sôoppose ¨ tout document de planification [é], si [lô®valuation des incidences] se r®v¯le 
insuffisante ou sôil en r®sulte que leur r®alisation porterait atteinte aux objectifs de 
conservation dôun site Natura 2000. è (Extrait du VI de lôarticle L. 414-4 du code de 
lôenvironnement). 

Si lô®valuation des incidences Natura 2000 conclut ¨ une atteinte aux objectifs de 
conservation dôun site Natura 2000, en lôabsence de solutions alternatives, lôautorit® 
compétente ne peut donner son accord que pour des raisons impératives dôint®r°t public 
majeur. Dans ce cas, des mesures compensatoires ¨ la charge de lôautorit® qui a approuv® le 
document doivent être prises pour maintenir la cohérence globale du réseau Natura 2000. La 

Commission Européenne doit en être informée. (VII de lôarticle L. 414-4 du code de 
lôenvironnement). 

Des conditions et procédures particulières sont prévues si le projet ou le plan en cause 
concerne un site abritant des habitats ou des espèces dites prioritaires. La réalisation de 
plans portant atteinte à un habitat ou espèce prioritaire ne pourrait être justifiée que si 
les raisons imp®ratives dôint®r°t public majeur invoqu®es concernent la sant® de 
lôhomme, la s®curit® publique ou des ç cons®quences b®n®fiques primordiales pour 
lôenvironnement » ou si, avant dôautoriser le document de planification en cause, la 
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Commission ®met un avis sur lôinitiative envisag®e. (VIII de lôarticle L. 414-4-du code de 
lôenvironnement). 

2.3.2 Articulation entre lô®valuation des incidences Natura 2000 et lô®valuation 

environnementale stratégique 

Les d®marches dô®valuation des incidences Natura 2000 (EIN2000) et dô®valuation 
environnementale stratégique (EES) sont très similaires et visent à éviter, réduire et 
seulement, en dernier recours, compenser les atteintes sur les milieux. 

Elles sont basées, toutes deux, sur une définition des enjeux en amont afin d'éclairer au mieux 
l'élaboration du PCAET et sur un degré d'analyse proportionné à l'enjeu et aux risques 
d'incidences. Cela se traduit au niveau de l'évaluation des incidences Natura 2000 par une 
première évaluation préliminaire systématique avant de réaliser, si nécessaire, une évaluation 
approfondie. 

Néanmoins, l'évaluation des incidences Natura 2000 est « ciblée » : 

¶ Géographiquement car circonscrite au réseau des sites Natura 2000 (l'EIN2000 
apprécie les impacts sur les sites, leurs interrelations et sur leurs relations avec les 
espaces naturels proches) et n'embrasse pas l'ensemble du périmètre d'étude comme 
l'EES ; 

¶ Par thématique car limitée aux espèces et/ou habitats ayant justifié la désignation du 
ou des sites contrairement ¨ l'EES qui traite de lôensemble des dimensions de 
lôenvironnement (milieu physique, naturel et humain et interrelation entre ces facteurs). 

Ainsi, la d®marche dô®valuation des incidences Natura 2000 peut aisément être intégrée au 
sein de la démarche d'évaluation environnementale et correspond à un zoom spécifique au vu 
des enjeux majeurs liés au maintien du réseau. Elle participe à l'ensemble des analyses 
nécessaires pour qualifier plus largement les impacts sur les milieux naturels mais ne saurait 
résumer à elle seule l'ensemble de celles-ci (ensemble des espèces, des habitats, continuités 
écologiques, diversité biologique...). 

La coh®rence de ces r®flexions r®side dans lôint®gration des objectifs de conservation du 
r®seau Natura 2000 ¨ toutes les ®tapes de la d®marche dô®valuation environnementale avec 
la prise en compte : 

¶ au niveau de l'état initial : des enjeux Natura 2000 correspondant à une sensibilité bien 
spécifique et localisée en matière de biodiversité ; 

¶ au niveau de lôexamen des diff®rentes options lors de l'®laboration des 
objectifs/orientations du PCAET et de la justification des choix : des objectifs de 
conservation des sites et du fonctionnement du réseau Natura 2000 ; 

¶ au niveau de la qualification des incidences du PCAET : des conclusions de l'évaluation 
des incidences sur les sites Natura 2000 ; 

¶ au niveau des mesures pour éviter, réduire et en dernier recours compenser les 
impacts sur l'environnement : des mesures prévues dans le cadre de l'évaluation des 
incidences Natura 2000 ; 

¶ au niveau du suivi : dôindicateurs en lien avec les objectifs de conservation des sites 
Natura 2000. 
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3 METHODOLOGIE 

Une évaluation environnementale de qualité est r®alis®e selon un processus it®ratif. Lô®tude 

est proportionnelle aux enjeux du territoire et du PCAET. La d®marche dô®tude est objective 

et transparente. 

La démarche générale est la suivante :  

¶ Etudier et intégrer la connaissance des enjeux environnementaux ;  

¶ Contribuer par un processus dô®laboration ¨ optimiser le PCAET afin de limiter ou 

r®duire ses effets probables sur lôenvironnement ; 

¶ Définir la stratégie et les actions du PCAET, leurs incidences sur lôenvironnement et 

les sites Natura 2000 et les mesures dô®vitement et de r®duction des impacts ; 

¶ Redéfinir les actions au regard des impacts résiduels non évitables et non réductibles ; 

¶ Redéfinir leurs incidences sur lôenvironnement et les sites Natura 2000 et les mesures 

dô®vitement et de réduction des impacts selon des critères environnementaux, 

techniques, économiques et sociaux ;  

¶ Justifier le choix des actions retenues ; 

¶ Rédiger lô®valuation environnementale soumise ensuite ¨ lôautorit® environnementale 

dans le cadre de lôinstruction du dossier. 

Le ma´tre dôouvrage doit privil®gier les mesures de suppression (ou évitement), puis 

celles de réduction et en dernier recours proposer des mesures de compensation 

(mesures ERC). 

 

 

Lôanalyse de lô®tat initial constitue le document de référence pour caractériser 

lôenvironnement et appr®cier les cons®quences du projet. Elle vise ¨ identifier et hi®rarchiser 

les enjeux environnementaux de lôaire dô®tude. Lôanalyse de lô®tat initial nôest pas un simple 

inventaire de donn®es mais une analyse ®clair®e dôun territoire.  

Lôanalyse des effets du PCAET (aux stades de la strat®gie et du plan dôactions) sur 

l'environnement, consiste ¨ pr®voir et d®terminer lôimportance des diff®rents effets (positifs, 

négatifs ou neutres) en distinguant : les effets dans le temps (court terme, moyen terme, long 
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terme), les effets directs ou indirects, les effets temporaires ou permanents, ainsi que les effets 

cumulés.  

¶ Mesures de réduction, compensatoires 

Certains effets sont r®ductibles, côest-à-dire que des dispositions appropriées ou mesures les 

limiteront dans le temps ou dans lôespace. Dôautres ne peuvent être réduits et des mesures 

compensatoires sont à prévoir. 

¶ Effets induits ou indirects 

Les effets induits sont ceux qui ne sont pas liés directement au projet mais en découlent : il 

sôagit par exemple de lôaugmentation de la fr®quentation du site par le public qui engendre un 

dérangement de la faune ou un piétinement accru des milieux naturels remarquables 

alentours, et ce même si la conception du projet les a préservés.   

¶ Effets positifs  

Les actions sont ¨ lôorigine dôeffets positifs sur la pollution globale (®missions de gaz ¨ effet de 

serre évitées, déchets radioactifs évités), ou encore sur le développement local.  

Appr®ciation de lôimportance des effets et d®finition des impacts  

Pour chacun des effets envisagés, une appréciation de leur importance est nécessaire. Elle 

repose sur le croisement des effets positifs ou n®gatifs li®s ¨ lôaction envisag®e avec la 

sensibilité du domaine étudié.  

 

Les mesures proposées doivent être réalistes car elles représentent un engagement de la part 

de la collectivité. Adaptées aux impacts attendus et proportionnelles aux enjeux identifiés, elles 

sôappuient sur des exp®riences r®ussies. Elles sont présentées dans un tableau de suivi.   

Le suivi consiste en lôensemble des moyens dôanalyse et des mesures n®cessaires au contr¹le 

de la mise en îuvre de lôaction. Le suivi permet de v®rifier le respect des engagements pris 

dans le domaine de lôenvironnement, par une confrontation dôun bilan aux engagements 

initiaux.  
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4 RESUME NON TECHNIQUE (A FAIRE A LA FIN ) 

4.1 CONTEXTE REGLEMENTAIRE 

Le Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET) est d®fini ¨ lôarticle L. 222-26 du code de 
lôenvironnement et précisé aux articles R. 229-51 à R.221-56. 

Ce document-cadre de la politique énergétique et climatique de la collectivité est un projet 
territorial de développement durable dont la finalité est la lutte contre le changement climatique 
et lôadaptation du territoire. Il doit °tre r®vis® tous les 6 ans. 

Le Plan Climat Air Energie Territorial doit être élaboré au niveau intercommunal. Ainsi, les 

établissements publics de coopération intercommunale de plus de 20 000 habitants existants 

au 1er janvier 2017, doivent élaborer leur PCAET avant le 31 décembre 2018. 

À la suite de lôordonnance n°2016-1058 du 3 août 2016 et au décret n°2016-1110 du 11 août 

2016, le PCAET est soumis à évaluation environnementale des projets, plans et 

programmes. Cette évaluation environnementale est une démarche continue et itérative tout 

au long du projet de PCAET. Elle consiste, ¨ partir dôun ®tat initial de lôenvironnement et des 

enjeux territoriaux identifiés, en une analyse des effets sur lôenvironnement du projet de 

PCAET avec pour objectif de pr®venir les cons®quences dommageables sur lôenvironnement. 

La démarche générale est la suivante :  

¶ Etudier et intégrer la connaissance des enjeux environnementaux ;  

¶ Contribuer par un processus dô®laboration ¨ optimiser le PCAET afin de limiter ou 

r®duire ses effets probables sur lôenvironnement ; 

¶ Définir la stratégie et les actions du PCAET, leurs incidences sur lôenvironnement et 

les sites Natura 2000 et les mesures dô®vitement et de r®duction des impacts ; 

¶ Redéfinir les actions au regard des impacts résiduels non évitables et non réductibles ; 

¶ Redéfinir leurs incidences sur lôenvironnement et les sites Natura 2000 et les mesures 

dô®vitement et de réduction des impacts selon des critères environnementaux, 

techniques, économiques et sociaux ;  

¶ Justifier le choix des actions retenues ; 

¶ Rédiger lô®valuation environnementale soumise ensuite ¨ lôautorit® environnementale 

dans le cadre de lôinstruction du dossier. 
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4.2 METHODOLOGIE 
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5 ETAT INITIAL  

5.1 Présentation de la Communaut® dôAgglom®ration de Dreux 

La Communaut® dôAgglom®ration du Pays de Dreux a ®t® cr®®e le 1er janvier 2014, suite de 

la fusion entre Dreux agglomération, les Communautés de communes de Val d'Eure-et-

Vesgre, des Villages du Drouais, du Val d'Avre, du Thymerais et la commune d'Ormoy. Elle 

se situe au carrefour de 3 régions (Normandie, Centre-Val-de-Loire et de lôIle-de-France). Au 

1er janvier 2018, 4 nouvelles communes ont intégré l'Agglomération du Pays de Dreux. 

Le territoire de la CA du Pays de Dreux occupe une superficie de 101 930 hectares répartie 

en 81 communes dont 6 se situent dans le d®partement de lôEure (R®gion Normandie) avec 

un total de 115 529 habitants soit 1.13 habitants/ha. Plus de 67 communes comptent moins 

de 2000 habitants, le territoire est fortement rural. 

Dreux agglomération compte avec 1 pôle urbain constitué de : Dreux, Vernouillet et leurs 4 

communes limitrophes : Chérisy, Garnay, Luray et Sainte-Gemme-Moronval, et 5 pôles 

dô®quilibre qui structurent de fa­on coh®rent le territoire. 

 

Carte 1 : Situation administrative de la CA du Pays de Dreux  
(Source : dreux-agglomeration.fr) 

Les compétences choisies par de lôAgglomération sont les suivantes : 

Á Compétences obligatoires : 

o En matière de développement économique : dynamiser lôactivit® ®conomique ; 

augmenter ou maintenir lôemploi, promouvoir lôattractivité ; stratégie de 

développement du territoire, prospection, accueil et accompagnement 

dôentreprises ; les aides aux implantations et d®veloppement dôentreprises ; 

lôam®nagement du foncier ®conomique et lôimmobilier dôentreprises ; 
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o En matière d'aménagement de l'espace communautaire : schéma de 

cohérence territoriale et schéma de secteur ; création et réalisation de zones 

d'aménagement concerté d'intérêt communautaire ; 

o En matière d'équilibre social de l'habitat : programme local de l'habitat ; politique 

du logement d'intérêt communautaire ; actions et aides financières en faveur 

du logement social d'intérêt communautaire ; réserves foncières pour la mise 

en îuvre de la politique communautaire d'®quilibre social de l'habitat ; action, 

par des opérations d'intérêt communautaire, en faveur du logement des 

personnes défavorisées ; amélioration du parc immobilier bâti d'intérêt 

communautaire ; 

o En matière de politique de la ville : Plan local dôInsertion par lô®conomie ; Comité 

Intercommunal de Sécurité et de Prévention de la délinquance ; programme de 

r®novation urbaine (convention avec lôAgence Nationale de R®novation 

Urbain) ;  

Á Compétences optionnelles : 

o Collecte, transport et épuration des eaux usées : construction de réseaux, de 

postes de relevage, de stations et installations de traitement et dô®puration et 

pour la cr®ation, le contr¹le et la mise en îuvre dôun Service Public 

dôAssainissement Non Collectif (SPANC) ;  

o En mati¯re de protection et mise en valeur de lôenvironnement et du cadre de 

vie : collecte, transport, traitement, élimination, valorisation et recyclage des 

déchets ménagers et assimilés ; travaille avec les filières des déchets 

dô®quipements ®lectriques et ®lectroniques, les bio-déchets, 

bois/environnement et lôentretien des espaces naturels ; pilotage des études 

sur les énergies renouvelables ; lutter contre la pollution de lôair et les nuisances 

sonores ; 

o Construction, aménagement, entretien et gestion d'équipements culturels et 

sportifs d'intérêt communautaire 

 

Á Compétences facultatives : 

o Production dôeau : production et traitement de lôeau potable ; interconnexions 

de réseaux et leur extension ; protection et modernisation des captages et des 

réservoirs ; 

o Action sociale dôint®r°t communaut® : création, aménagement, entretien et 

gestion dô®quipement dôaccueil de loisirs périscolaire et extrascolaire ; services 

¨ la petite enfance, lôenfance, la jeunesse, la famille et lôaide au maintien ¨ 

domicile des personnes âgées et/ou handicapées ; 

o Tourisme, loisirs et cadre de vie : ®laboration dôune strat®gie touristique ; 

o Gestion des eaux rivières et valorisation des espaces naturels : protection des 

crues des cours dôeau, inondations et pollutions ; 

o Aménagement numérique du territoire : optimiser la couverture du territoire ; 

d®veloppement de lôacc¯s aux nouvelles technologies, de lôinformation et de la 

communication ; 

o Cr®ation et gestion des aires dôaccueil des gens du voyage 

o Maison médicale et gendarmerie : étude de faisabilité pour la maison médicale ; 

construire le bâtiment de la gendarmerie ; 
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Lôattractivit® économique du territoire est concentrée sur lôaxe Nord-sud marquée avec les 

communes de lôEure (Nord) et lôagglom®ration de Chartres (Sud). LôEst marqu® par lôinfluence 

de lôaire urbaine de Ile-de-France. Pr¯s de 45% des actifs travaillent ¨ lôext®rieur. 

Lôurbanisation est concentrée autour du pôle de Dreux/Vernouillet, de la première couronne 

de lôagglom®ration et sur le p¹le Anet/Ezy-sur-Eure. En effet, le territoire est constitué de trois 

bassins de vie : Anet ï Ivry-la-Bataille ï Ezy-sur-Eure, Châteauneuf-en-Thymerais-Brezolles 

et Dreux-Vernouillet. 

 

Carte 2 : Carte des bassins de vie de la CA du Pays de Dreux  
(Source : SCOT Agglomération de Dreux) 

 

La région Centre-Val de Loire présente une grande diversité de paysages, souvent méconnue. 

Entaill®s au centre et au sud par la Loire et ses affluents, au nord par lôEure et lôEssonne 

affluents de la Seine, alternent avec de grands massifs bois®s (For°t dôOrl®ans, Sologne) et 

des zones de bocage (Perche, Boischaut). 

LôAgglom®ration de Dreux présente un territoire agricole à 72% en 2013 et une surface 

forestière de 16%. La surface du territoire qui est artificialisée est de 7% uniquement. Le 

territoire est donc à dominante rurale. 
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Carte 3 : Carte du mode dôoccupation des sols de la CA du Pays de Dreux et surfaces en % 
(Source : SCOT Agglomération de Dreux) 

 

Lôurbanisation progresse sur le territoire, en effet, la part des espaces agricoles a diminu® de 

4% entre 2006 et 2013 et la surface forestière a également diminué (1%). 

  



     

EES- DREUX - V1 18/125 

5.2 Milieu physique 

5.2.1 Relief et topographie 

La carte ci-contre présente le relief du territoire. Elle est à mettre en lien avec la carte 

pr®c®dente, relative ¨ lôoccupation des sols.  

 

Carte 4 : Carte des reliefs de lôEure-et-Loir  
(Source : http://sigescen.brgm.fr/IMG/pdf/rapfinal_28.pdf) 

La carte ci-dessus montre que la vall®e de lôEure a un relief compris entre 120 et 160 m¯tres 

principalement. On retrouve des monts qui sont ¨ environ 200 m¯tres dôaltitude. Ensuite, tout 

au Nord du département se trouve une altitude inférieure à 120 mètres. 

5.2.2 Géologie 

Dans la région Centre Val-de-Loire, les formations géologiques les plus anciennes sont 

constituées par les contreforts du Massif central (bordure sud de la région) : il sôagit 

principalement de formations dites de socle : schistes, gneiss et granites dont lôorigine est li®e 

au cycle hercynien et remonte ¨ lô¯re primaire (ou Pal®ozoµque). 

Ce sont ensuite les formations de lô¯re secondaire (ou M®sozoµque), soit le Trias, le 

Jurassique, et le Crétacé, qui se succèdent vers le Nord, avec une inclinaison des strates (ou 

couches) vers le centre du bassin. Les calcaires jurassiques sont présents essentiellement 

vers Châteauroux et Bourges. Le Crétacé, constitué entre autres de sables et de craie (et 

tuffeau), est bien représenté dans le secteur de Tours. 
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En se rapprochant du centre du bassin, notamment en Sologne et dans la Beauce (Orléans, 

Chartres), ce sont les formations de lô¯re tertiaire (ou C®nozoµque), qui recouvrent les 

formations précédentes (plus anciennes). 

Enfin, lô¯re quaternaire qui correspond ¨ la p®riode r®cente a donn® lieu au d®p¹t de 

formations superficielles, principalement li®es aux cours dôeau, côest-à-dire des formations de 

type alluvial. 

La carte géologique de la région présentée ci-dessous donne une vue synthétique sur les 

principales formations géologiques : 

 

 

 

 

 

Carte 5 : Carte géologique de la région Centre      
(Source : http://sigescen.brgm.fr/IMG/pdf/carte_geol_vaslet.pdf) 

5.2.3 Hydrographie 

Le pays de Dreux est au confluent de la Blaise, de lôEure et de lôAvre. En effet, la Blaise et 

lôAvre sont des affluents de lôEure. LôEure est elle-m°me lôaffluent de la Seine.  
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La carte suivante présente le réseau hydrographique du d®partement de lôEure-et-Loir. 

 

Carte 6 : Réseau hydrographique Eure-et-Loir  
(Source : DDT  28) 

5.2.4 Eau 

Le bassin versant de la Blaise recouvre 485 km2 et compte 43 communes (pour tout ou partie). 

La Blaise p®renne repr®sente ¨ elle seule 34 km de cours dôeau de lô®tang de Dampierre-sur-

Bl®vy ¨ sa confluence avec lôEure et traverse ainsi 12 communes.  

Le Syndicat Intercommunal de la Vall®e de la Blaise g¯re lôentretien de ce cours dôeau. Pour 

se faire un Plan Pluriannuel de Restauration et dôEntretien de la Blaise et ses zones humides 

a ®t® ®labor® en 2012 pour programmer les interventions dôentretien et de restauration de la 

fonctionnalité de la rivière (libre circulation des poissons, des sédiments, mobilité du cours 

dôeau, restauration des berges et de sa v®g®tationé). 

Situé sur le bassin Seine-Normandie, à cheval sur les départements de l'Orne (15%), de l'Eure 

(40%) et de l'Eure-et-Loir (45%), le bassin versant de l'Avre s'étend sur 970 km² et compte 97 

communes. LôAvre prend sa source dans les for°ts du Perche Ornais et rejoint l'Eure au-

dessus de Dreux avec 129 Km de cours dôeau principal. 
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La Meuvette dont la source se situe sur la commune de La Ferté-Vidame, est dôune longueur 

de 32,8 Km et traverse 12 communes du département d'Eure-et-Loir. Ce cours dôeau est un 

affluent de lôAvre et est donc int®gr® dans le p®rim¯tre du bassin versant de lôAvre. 

La carte suivante présente les différents bassins versants de la CA du pays de Dreux. 

 

Carte 7 : Localisation des bassins versants  
(Source : Dreux Agglomération) 

Un Sch®ma dôAm®nagement et de la Gestion de lôEau (SAGE) est un outil de planification, 

dont lôobjectif est la recherche dôun ®quilibre durable entre la protection des milieux aquatiques 

et les usages principaux li®s ¨ lôeau.  

Un SAGE a été mis en place en 2013, dans le bassin versant de lôAvre, ¨ la suite dôimportantes 

inondations sur le territoire. 

Le Sch®ma Directeur dôAm®nagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) d®finit les orientations 

principales pour une gestion ®quilibr®e de lôeau dans les différents bassins versants. Il définit 

le cadre des SAGE et guide leur élaboration ainsi que leur application. 

Le SAGE du bassin versant de lôAvre doit r®pondre aux grands enjeux du SDAGE du bassin 

de la Seine et des cours dôeau c¹tiers normands et lui °tre compatible. Le texte du SDAGE du 

bassin de la Seine et des cours dôeau c¹tiers normands a ®t® adopt® par le comité de bassin 

le jeudi 29 octobre 2009. 

Un SDAGE Loire-Bretagne a également été réalisé afin de définir le cadre des autres SAGE 

dans la CA du Pays de Dreux. 

La carte suivante présente le Bassin de la Loire et ses affluents. 
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Carte 8 : Bassin de la Loire et ses affluents  
(Source : Agence de l'eau Loire-Bretagne) 

Un Plan de Pr®vention des Risques et des inondations a ®t® r®alis® pour la vall®e de lôEure. 

Les trois objectifs du PPRi sont :  

¶ Améliorer la sécurité des personnes expos®es ¨ un risque dôinondation ;  

¶ Limiter les dommages aux biens et aux activit®s soumis ¨ un risque dôinondation ; 

¶ Maintenir le libre ®coulement et la capacit® dôexpansion des crues en pr®servant les 

milieux naturels 

La carte suivante présente les différentes zones inondées pour le bassin de lôEure aval. 
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Carte 9 : Cartographie du Plan de Pr®vention des Risques Inondation de lôEure  
(Source : DDTM Eure) 

Elaboré par les acteurs locaux à l'échelle du bassin versant ou d'un aquifère (nappe), le 

Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) fixe les objectifs généraux 

d'utilisation, de mise en valeur, de protection quantitative et qualitative de la ressource en eau.  

La carte suivante présente les bassins hydrographiques et les différents SAGE en Eure-et-

Loir. 
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Carte 10 : Bassins hydrographique et SAGE en Eure-et-Loir  
(Source : DDT  28) 

5.2.5 Climat 

Le climat océanique modéré est doux et le territoire connaît un caractère changeant, surtout 

aux intersaisons. Le climat du d®partement de lôEure-et-Loir est homog¯ne sur lôensemble du 

d®partement, ¨ lôexception de la pluviom®trie li®e au relief : la plaine de la Beauce ¨ lôEst, 

protégée par les collines de Normandie, subit peu de précipitation, alors que le Perche à 

lôOuest, conna´t des pr®cipitations sup®rieures dôenviron 30%. La station météo la plus proche 

est située à Chartres. Elle a donc été prise comme référence. 

5.2.5.1 Les précipitations  

En 2013, le cumul des pr®cipitations sô®l¯ve ¨ 628 mm dans le département d'Eure-et-Loir, 

contre une moyenne nationale des départements de 700 millimètres de précipitations. Le 

graphique suivant présente les précipitations ¨ Chartres sur lôann®e 2013. 

 

Graphique 1 : Précipitations à Chartres - Champhol en 2013  
(Source : Infoclimat.fr) 
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5.2.5.2 Les températures 

La température moyenne annuelle pour 2013 est située autour des 10,9°C. La température 

maximale est de 35°C et minimale de -9,2°C.  

 

Graphique 2 : Températures à Chartres ï Champhol en 2013  
(Source : Infoclimat.fr) 

5.2.5.3 Les vents 

Dans le d®partement de lôEure-et-Loir, les vents dominants sont principalement le vent du 

Nord, le vent du Nord Nord-Est et également le vent Ouest. 

 

 

 

Graphique 3 : Graphique vitesse, direction et rafales du vent à Chartres  
(Source : meteoblue.com) 

5.2.6 Air 

La Loi de Transition Energ®tique du 17 ao¾t 2015 a introduit la qualit® de lôair dans le plan 

climat. Ainsi, le plan dôactions doit inclure la lutte contre la pollution atmosph®rique si le 

territoire est concern® par un Plan de Protection de lôAtmosph¯re (PPA). La R®gion Ile-de-

France est concernée par un PPA, révisé en 2013 et lui-même actuellement cours de révision 

(PPA 2017-2020). Dans le cadre de cette révision, les collectivités de la Région Ile-de-France 

sont invitées à émettre leur avis sur le projet de PPA. 

La qualit® de lôair est un enjeu particuli¯rement important pour les territoires urbains comme 

celui de la Communaut® dôAgglom®ration du Pays de Dreux. 
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5.2.6.1 Définitions 

On appelle pollution atmosph®rique la pr®sence dans lôair ambiant de substances ®mises par 

les activités humaines (par exemple le trafic routier) ou issues de phénomènes naturels (par 

exemple les éruptions volcaniques) pouvant avoir des effets sur la santé humaine ou, plus 

g®n®ralement, sur lôenvironnement. 

Il existe deux types de polluants atmosphériques : 

Á Les polluants primaires, directement issus des sources de pollution. 

Á Les polluants secondaires, issus de la transformation chimique des polluants primaires 

dans lôair. 

Les effets des polluants sur la santé humaine sont variables en fonction : 

Á De leur taille : plus leur diamètre est faible plus ils p®n¯trent dans lôappareil respiratoire. 

Á De leur composition chimique. 

Á De la dose inhalée. 

Á De lôexposition spatiale et temporelle. 

Á De lô©ge, de lô®tat de sant®, du sexe et des habitudes des individus 

On distingue les effets immédiats (manifestations cliniques, fonctionnelles ou biologiques), et 

les effets ¨ long terme (surmortalit®, baisse de lôesp®rance de vie).  

Selon une étude de Santé Publique France, 48 000 décès prématurés par an en France sont 

imputables ¨ lôexposition des populations aux particules fines et aux dépassements des 

valeurs limites. La qualité de l'air, qui constitue donc une problématique majeure en termes de 

santé publique, est particulièrement impactée par les émissions de gaz et de poussières liées 

aux transports. 

Les polluants atmosph®riques ont ®galement des effets n®fastes sur lôenvironnement : 

environnement bâti (salissures par les particules), écosystèmes et cultures (acidification de 

lôair, contamination des sols). 

Pour mener ses missions dô®valuation de la qualit® de lôair, dôalertes lors dô®pisodes de 

pollution et de sensibilisation, LigôAir (R®seau de surveillance de la qualit® de l'air dans la 

région Centre-Val de Loire) dispose de plusieurs stations de mesures de surveillance de la 

qualit® de lôair en région Centre-Val de Loire, dont 2 se situent sur le territoire du Pays de 

Dreux : 

Å Dreux-Centre (polluants mesurés : NO2, NO, O3, PM10) ; 

Å Saint-Rémy-sur-Avre (polluants mesurés : NO2, NO, PM10). 
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Les principaux polluants atmosphériques  

 

 

Illustration 1 : Les conséquences pour la santé des différents polluants 
(Source : ADEME, Organisation Mondiale de la Sant®, Agence Europ®enne pour lôEnvironnement, Airparif) 
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5.2.6.2 Les émissions de polluants sur le territoire de la CA du Pays de Dreux 

Le tableau suivant présente les mesures de polluants du territoire de la Communauté 

dôAgglom®ration du Pays de Dreux en 2012. 

Secteurs 

d'activités 

NOx - 

t/an 

PM10 - 

t/an 

PM2.5 - 

t/an 

COVN

M - t/an 

SO2 - 

t/an 

NH3 - 

t/an 

TOTAL 

Agriculture 217,28 322,24 140,4 111,42 15,3 879,79 1686,43 

Déplacements 

 

6,08 

    

6,08 

Energie 

   

24,76 

  

24,76 

Industrie 108,64 30,4 11,7 420,92 34,2 

 

605,86 

Secteur 

tertiaire 

62,08 

 

3,9 12,38 13,5 

 

91,86 

Secteur 

résidentiel 

155,2 170,24 175,5 569,48 25,2 

 

1095,62 

Trafic routier 1008,8 72,96 54,6 99,04 0, 9,07 1244,47 

Traitement des 

déchets 

  

3,9 

  

18,14 22,04 

TOTAL 1 552 608 390 1 238 90 907 4785 

Tableau 1 : Emissions de polluants atmosphériques par secteur  
(Source LigAir ï données 2012) 

 

Le graphe suivant pr®sente la r®partition des ®missions de polluants par secteur dôactivit® pour 

le territoire du Pays de Dreux. 
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Illustration 2 : Répartition des émissions de polluants par secteur 
(Source : LigAir ï données 2012) 

On constate que la principale source dô®mission de polluants du territoire est 

lôagriculture. 97% des émissions de lôagriculture sont de lôammoniac (NH3), 19% des 

émissions des PM10 et 13% des ®missions dôoxydes dôazote (Nox). Ceux-ci sont issus de la 

combustion des carburants fossiles et ®galement de lôutilisation des produits phytosanitaires.  

Ensuite, on retrouve le secteur du trafic routier qui est également un émetteur important de 

polluants : oxydes dôazote (81%), COVNM (8%), particules fines (6% des PM10 et 4% des 

PM2,5) et Ammoniac (1%). 

Les bâtiments résidentiels et tertiaires sont également des émetteurs importants de 

polluants : oxydes dôazote (14%), particules fines (28% des PM10 et 46% des PM2,5), composés 

organiques volatils non méthaniques (47%), dioxyde de soufre (43%). Ces émissions sont 

notamment liées aux combustions dô®nergies fossiles pour le chauffage ainsi quôau chauffage 

individuel au bois pour lequel les équipements anciens sont peu performants. 

Lôindustrie manufacturi¯re est aussi un secteur émetteur, principalement pour les COVNM 

(34%) et le SO2 (38%), liés également à la combustion des énergies fossiles. 

5.2.6.3 Exposition de la population 

Lô®valuation de la qualit® de lôair sur le p®rim¯tre de lôAgglo du Pays de Dreux montre que le 

dioxyde dôazote (NO2) est le seul polluant dont les concentrations présentent un risque de 

dépassement de la valeur limite annuelle. Les risques de ces dépassements sont localisés 

aux abords des grands axes routiers principalement le long de la nationale N12 et sur la N154 

à lôest de la ville de Dreux repr®sentant environ 14 km lin®aires. En termes de population, 

environ une centaine de personnes sont exposées à ces risques de dépassement en 2014. 

La superficie dôexposition repr®sente environ 217 560 mĮ en 2014. 

La circulation automobile est de loin la source principale de ce polluant dans la zone de lôAgglo 

du Pays de Dreux avec une contribution dôenviron 58% des ®missions totales en oxydes 

dôazote.  
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Figure 1 : Concentrations moyennes annuelles de NO2 en 2014 sur le p®rim¯tre de lôAgglo du Pays de 
Dreux  

(Source : LigôAir) 

Les concentrations moyennes annuelles en NO2 calcul®es, ¨ partir de lôoutil CommunôAir 

d®velopp® par LigôAir, sur lôensemble des communes du territoire du Pays de Dreux pour 

lôann®e 2016 sont inférieures à la valeur limite de 40 µg/m3. 
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Figure 2 : Concentrations moyennes annuelles en NO2 en 2016 sur le territoire de lôAgglo du Pays de 

Dreux  
(Source : Lig'Air) 

Les concentrations moyennes annuelles en PM10 calcul®es, ¨ partir de lôoutil CommunôAir 

d®velopp® par LigôAir, sur lôensemble des communes du territoire de lôAgglo du Pays de Dreux 

pour lôann®e 2016 sont inf®rieures ¨ la valeur limite de 40 Õg/m3. Les concentrations 

légèrement plus élevées sur la façade est et sur le centre du territoire. 
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Les concentrations en PM10 sont largement inférieures aux valeurs limites réglementaires, 
moyennes annuelles. Lôobjectif de qualit®, fix® ¨ 30 Õg/m3 en moyenne annuelle, est lui aussi 
respect® sur lôagglom®ration de Dreux. Malgr® le respect des valeurs r®glementaires, les 
particules en suspension restent un polluant préoccupant en région Centre-Val de Loire, en 
termes dô®pisodes de pollution. En effet, a minima, le seuil dôinformation et de 
recommandations, fixé à 50 µg/m3 sur une journée, est dépassé plusieurs jours par an sans 
pour autant atteindre la limite de 35 jours. Le seuil dôalerte, fix® ¨ 80 Õg/m3 sur une journ®e, 
a, lui aussi, été dépassé à plusieurs reprises. Ces dépassements ont engendré le 
d®clenchement de proc®dures dôinformation et dôalerte aupr¯s de la pr®fecture de lôEure-et-
Loir. Toutefois, ils présentaient un caractère régional voire national.  

 

Figure 4 : D®passement des seuils dôinformation et dôalerte en PM10 sur lôagglom®ration drouaise 
(Source : LigôAir) 

Figure 3 : Concentrations moyennes annuelles en PM10 en 2016 sur le territoire de lôAgglo du Pays 
de Dreux  

(Source : Lig'Air) 
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Les épisodes de pollution aux particules sont principalement observés en hiver et au printemps 

lors de périodes anticycloniques (caractérisées par une atmosphère stable, des températures 

froides et des phénomènes dôinversion de temp®rature). Ils sont la r®sultante dô®missions 

locales importantes (chauffage, agriculture) qui stagnent et de masses dôair provenant de 

régions voisines déjà « chargées » en particules. 

Les concentrations maximales dôozone O3 horaires calcul®es, ¨ partir de lôoutil CommunôAir 

d®velopp® par LigôAir, sur lôensemble des communes du territoire de lôAgglo du Pays de Dreux 

pour lôann®e 2016 sont inf®rieures au seuil dôinformation et de recommandations de 180 Õg/m3. 

 

Figure 5 : Concentrations horaires maximales en O3 en 2016 sur le territoire de lôAgglo du Pays de 
Dreux  

(Source : LigôAir) 

Le nombre de jours de dépassement de 120 µg/m3 sur 8 heures à ne pas dépasser plus de 

25 jours par année civile en moyenne sur 3 ans est resté inférieur au seuil réglementaire sur 

lôensemble des communes du territoire. 
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Figure 6 : Nombre de jours de dépassement de 120 µg/m3 en moyenne sur 8h et sur 3 ans 
(Source : LigôAir) 

5.2.7 Production dô®nergies renouvelables et potentiel de développement 

Lô®tude sur les énergies renouvelables du territoire du Pays de Dreux a été réalisée par 

LigôAir.  

Dans le cadre de lô®laboration de son PCAET, la Communaut® dôAgglom®ration du Pays de 

Dreux a lanc® une ®tude afin de r®aliser un ®tat des lieux des gisements dô®nergies 

renouvelables pr®sents sur le territoire et dô®valuer le potentiel de production dô®nergies 

renouvelables.  

La synth¯se des r®sultats fait lôobjet de ce chapitre. Le document ç Production et 

Potentiel des énergies renouvelables » est disponible sur demande auprès de la 

communaut® dôagglom®ration du Pays de Dreux. 

5.2.7.1 Etat des lieux des énergies renouvelables sur le territoire 

En région Centre-Val de Loire, aucun organisme ne recense et suit les installations dô®nergies 

renouvelables à une échelle locale. Ainsi, les donn®es de production dô®nergies 

renouvelables ont dû être estimées à partir de données statistiques établies aux 

niveaux départemental, régional ou national, agrémentées de clés de répartition afin 

dôestimer la production locale de chaque ®nergie.  

Concernant les filières électriques, la clé de répartition de la production régionale utilisée est 

la puissance communale des installations de production dô®nergie renouvelable b®n®ficiant 

des obligations dôachat. Cette donn®e de puissance communale est mise ¨ disposition par le 

SOeS et actualisée annuellement.  

Concernant les fili¯res thermiques il nôexiste pas de sources de données recensant les 

puissances installées localement en raison du caractère auto-consommable de la chaleur 

produite et non soumise ¨ obligation dôachat. Pour ces fili¯res, diff®rents choix 
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m®thodologiques dôestimation des productions locales ont ®t® retenus et précisés 

ultérieurement. 

Les estimations ont été réalisées avec les données les plus récentes disponibles et par 

cons®quent pouvant varier dôune fili¯re ¨ lôautre. 

5.2.7.1.1 Biomasse 

La production totale de la fili¯re bois sur le territoire sô®l¯ve ¨ 203 GWh. Il sôagit de la 

principale source de production EnR du territoire. Environ un quart de cette production se 

localise sur Dreux et Vernouillet qui, à elles deux, produisent 49 GWh (29 et 20 GWh).  

 

Carte 11 : Cartographie de lôorigine de la production thermique issue de la fili¯re bois-énergie  
(Source : LigôAir) 

Il sôav¯re que la production thermique (bois-énergie) est majoritairement dôorigine r®sidentielle 

¨ lôexception de la commune de Sainte-Gemme-Moronval pour laquelle lôorigine est 

majoritairement industrielle. 

5.2.7.1.2 Solaire photovoltaïque 

Le SOeS recense 332 installations photovoltaïques à la fin 2016 sur le territoire. Ce chiffre 

est légèrement sous-estimé en raison du secret statistique sur les communes du territoire où 

le nombre dôinstallations est inf®rieur ¨ trois. La production photovoltaïque totale estimée 

du territoire sô®l¯ve ¨ 53,8 GWh avec une puissance install®e de 50,1 MW. Il sôagit de la 

deuxième source de production EnR du territoire. 

Cette production inclut la production de la centrale photovoltaïque de Crucey estimée à 51,6 

GWh sur les deux communes de Maillebois et de Crucey-Villages  

En conséquence, la production diffuse photovoltaµque que lôon retrouve en toiture sô®l¯ve ¨ 

2,1 GWh sur le territoire.  
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Carte 12 : Cartographie communale de la production électrique de la filière solaire PV en GWh  
(Source : LigôAir) 

5.2.7.1.3 Solaire thermique 

La production solaire thermique r®gionale 2015 du bilan de lôOREGES a ®t® r®partie au prorata 

des surfaces r®sidentielles communales du territoire de lôAgglom®ration du Pays de Dreux. 

Celle-ci a ®t® estim®e sur lôensemble du territoire ¨ 0,68 GWh. 

 

Carte 13 : Cartographie communale de la production thermique de la filière solaire en GWh 
(Source : LigôAir) 

Les communes de Dreux et Vernouillet ont une production solaire thermique importante. 

5.2.7.1.4 Eolien 

La production éolienne totale du territoire sô®l¯ve ¨ environ 28 GWh. Il sôagit de la troisi¯me 

source de production EnR du territoire. 
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Carte 14 : Cartographie de la production électrique communale de la filière éolienne en GWh 
(Source : LigôAir) 

Cette production dô®nergie est r®alis®e principalement par le parc ®olien du chemin de Tuleras, 

composé de six éoliennes, située au sud-est du territoire de lôAgglo du Pays de Dreux ¨ la 

jonction de trois communes : Le Boullay-Thierry, Le Boullay-Mivoye et Villemeux-sur-Eure. 

Les données réelles de production du parc éolien du chemin de Tuleras sont en attente de 

collecte, sous réserve de leur non-confidentialité. N®anmoins, lôexploitant Enertrag1 annonce 

une production moyenne annuelle théorique de 24 GWh. La production de lô®olienne install®e 

sur la commune de Thimert-Gatelles est estimée à 4 GWh.  

5.2.7.1.5 Hydroélectricité 

Le SOeS ne recense que deux installations de production hydroélectrique à la fin 2016 sur 

le territoire de lôAgglom®ration du Pays de Dreux. Elles sont plus pr®cis®ment localis®es sur 

les communes de Chérisy et de Sorel-Moussel.  

La production en 2016 a pu être estimée à partir du bilan régional OREGES (traitement 

prévisionnel 2016 à partir des données RTE) et des puissances communales de production 

dô®lectricit® renouvelable SOeS : 

Commune Puissance (MW) Production (GWh) 

Chérisy 0,1 0,5 

Sorel-Moussel 0,3 2,2 
Tableau 2 : Bilan de la production hydroélectrique du territoire  

(Source : LigôAir) 

 

1 https://ww2.enertrag.com/index.php?id=89_standorte&L=2 

https://ww2.enertrag.com/index.php?id=89_standorte&L=2
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La production hydro®lectrique totale estim®e du territoire sô®l¯ve ¨ 2,7 GWh avec une 

puissance installée de 0,4 MW. 

5.2.7.1.6 Géothermie 

LôOREGES recense le nombre dôop®rations de g®othermie et la puissance des op®rations 

publiques. Sur le territoire de lôAgglom®ration du Pays de Dreux, huit op®rations de géothermie 

sur nappe ont été recensées en 2015 (dont deux publiques, quatre chez des particuliers et 

deux dans des entreprises). La donn®e de puissance des op®rations publiques nôest 

disponible que pour une seule des deux opérations et présentée ci-dessous dans le tableau. 

Communes 
Bâtiments 

concernés 

Puissance 

(en kW) 

Profondeur 

(mètres) 

Production estimée en 

GWh (A partir de la 

production régionale et 

au prorata de la 

puissance) 

Bérou-la-

Mulotière 

Mairie-école et 

salle 

polyvalente 

80 16 0,12 

Saint-Rémy-sur-

Avre 
Centre culturel Non connu Non connu Non connu 

Tableau 3 : Bilan de la production g®othermique sur le territoire de lôAgglo du Pays de Dreux  
(Source : LigôAir) 

La production est estimée à 0,12 GWh2 sur lôop®ration publique pour laquelle la donn®e 

technique est disponible. La production pour les huit opérations recensées et donc pour 

lôensemble de la fili¯re sur le territoire a été estimée en se basant sur les estimatifs connus 

à environ 1 GWh.  

5.2.7.2 Estimation du potentiel local de production en énergies renouvelables  

Lô®tude sur le potentiel de d®veloppement des ®nergies renouvelables sur le 
territoire du Pays de Dreux a ®t® r®alis®e par LigôAir.  

La synth¯se des r®sultats fait lôobjet de ce chapitre. Le document ç Production et 
Potentiel des énergies renouvelables » est disponible sur demande. 

5.2.7.2.1 Méthanisation 

Lô®valuation du potentiel de production issu de la m®thanisation est calcul®e en fonction de la 

nature des déchets à valoriser. 

 

2 http://www.geothermie-perspectives.fr/actualites/annonces/afpg-etude-marche-2015 
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Gisements 

Potentiel de 

production 

(en MWh) 

Répartition 

Coproduits de 

l'agriculture 

Résidus de cultures 404 961 92,02% 

Effluents d'élevage 17 030 3,87% 

Coproduits et déchets 

de lôindustrie agro-

alimentaire 

Coproduits et déchets de 

lôindustrie agro-alimentaire 
1 156 0,26% 

Boues de stations 

dô®puration et de 

traitement des eaux 

usées (STEU) 

Boues de stations 

dô®puration et de traitement 

des eaux usées (STEU) 

3 785 0,86% 

Coproduits et déchets 

des collectivités 

Les déchets verts 493 0,11% 

Les biodéchets des 

ménages 
10 647 2,42% 

Les huiles alimentaires 

usagées (HAU) 
733 0,17% 

Les biodéchets issus de la 

restauration 
1 143 0,36% 

Les déchets organiques des 

Grandes et Moyennes 

Surfaces (GMS) 

122 0,03% 

Potentiel de production 
440 069 MWh 

100% 
440 GWh 

Tableau 4 : Bilan des potentiels de production issus des différents gisements de la filière 
méthanisation 

(Source : LigôAir) 

Compte tenu de la part majoritaire des résidus de cultures dans la méthanisation, la carte 

suivante illustre le potentiel de production dô®nergie issue des r®sidus de cultures ¨ la 

commune sur le territoire. 
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Carte 15 : Potentiel de production dô®nergie issue de la m®thanisation (r®sidus de cultures) sur le 
territoire 

(Source : LigôAir) 

Ce potentiel de production de 440 GWh représente près de 92% de consommation de gaz 

naturel du secteur résidentiel et 57,2% de consommation totale de gaz naturel du territoire. 

5.2.7.2.2 Géothermie 

Selon le SRCAE et ló®tude du Bureau de Recherches Géologiques et Minières (BRGM) « 

Prospectives de développement de la géothermie en région Centre (GEOPOREC)3 » réalisée 

en janvier 2012, lôestimation du potentiel de d®veloppement de la g®othermie est fournie sur 

lôensemble du territoire. 

Cette étude applique un scénario optimiste (représentatif des consommations visées à 

lôhorizon 2020 et estim®es ¨ 50 kWh/m2) pour déterminer le besoin thermique évalué 

proportionnellement aux surfaces construites. 

Les communes de Dreux et de Vernouillet sont les deux communes ayant un potentiel de 

développement de la géothermie les plus élevés avec respectivement 4520 tep (52,5 GWh) et 

3050 tep (35,5 GWh). 

 

3 Prospectives de développement de la géothermie en région Centre (GEOPOREC), BRGM/RP-30336-FR), Janvier 2012 
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Carte 16 : Potentiel de production dô®nergie issue de la g®othermie sur le territoire de lôAgglo du Pays 
de Dreux  

(Source : LigôAir) 

Ce potentiel de 408 GWh représente 53% des besoins actuels de chaleur du secteur 

résidentiel. 

5.2.7.2.3 Biomasse - Bois énergie 

Les espaces boisés représentent environ 18% de la superficie du territoire dispersés sur 

lôensemble du territoire. 
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Ce potentiel associé aux forêts facilement exploitables est estimé à environ 251 GWh soit 

33% des besoins actuels de chaleur du secteur résidentiel. 

5.2.7.2.4 Filière solaire 

Lô®valuation du potentiel de production de la fili¯re solaire sur les toitures est bas®e sur 

lôestimation de la surface éligible du territoire à recevoir des panneaux photovoltaïques ou 

thermiques. Les surfaces éligibles sont celles qui ne présentent aucune contrainte technique 

ou réglementaire. 

La production potentielle associée à des capteurs thermiques (supposant une production de 

1 500 kWh/an) sô®l¯ve ainsi ¨ environ 63 GWh, soit près de 56% des besoins en eau chaude 

sanitaire du secteur résidentiel. 

La carte suivante pr®sente le potentiel de production dô®nergie issue du solaire thermique. 

Carte 17 : Potentiel de production dô®nergie issue du bois sur le territoire de lôAgglo du Pays de 
Dreux (avec la prise en compte des contraintes environnementales)  

(Source : LigôAir) 
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Carte 18 : Potentiel de production dô®nergie issue du solaire thermique sur le territoire de 
lôAgglom®ration du Pays de Dreux  

(Source : LigôAir) 

En retranchant ces 186 463 m² de capteurs thermiques à la surface utile totale, cela laisse 

donc une surface de 1 075 717 mĮ pour lôinstallation de capteurs photovoltaµques. Le potentiel 

associé à cette surface correspond donc à une puissance installable de 145 MW (pour des 

panneaux ayant comme puissance 135 Wc/m²) représentant une production potentielle de 160 

GWh environ. 

Le tableau suivant présente les potentiels de production solaire par catégorie de bâtiment sur 

le territoire. 

Tableau 5 : Récapitulatif des potentiels de production solaires thermiques et photovoltaïques par 
catégorie de bâtiments  

(Source : LigôAir) 

Catégories de bâtiments Capteurs 

solaire 

thermiques 

Capteurs solaire 

photovoltaïques 

 Potentiel de production (GWh) 

Les habitations (> 20 m²) 31 78,9 

Les immeubles 0,6 1,5 

Les bâtiments industriels 25,5 65,1 

Les bâtiments commerciaux 4,1 10,5 

Les serres 0 0 

Les bâtiments sportifs & tribunes 0,4 1 

Les bâtiments agricoles 1,1 2,8 

TOTAL 63 160 
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La carte suivante pr®sente le potentiel de production dô®nergie issue du solaire photovoltaïque 

par commune sur le territoire du Pays de Dreux. 

Carte 19 : Potentiel de production dô®nergie issue du solaire photovoltaµque sur le territoire de 
lôAgglo du Pays de Dreux  

(Source : LigôAir) 

Les ombrières de parking photovoltaïque 

Une ®tude sur lôoccupation du sol sur les zones commerciales 

a permis de déterminer la surface des ombrières, il est 

possible dôexploiter 12 478 mĮ dôombri¯res.  

La production potentielle nette est de 1,6 GWh/an.  

Les centrales solaires photovoltaïques au sol  

Deux zones, situées sur les communes Prudemanche et de 

Broué, pourraient accueillir des centrales solaires. En 

sôappuyant sur les ®l®ments de la centrale photovoltaïque de Crucey (130 ha de panneaux sur 

un terrain de 244,5, soit un ratio dôoccupation de 0,53), la superficie exploitable par les 

panneaux solaires est de 35,3 ha. La production potentielle associée à cette surface sô®l¯ve 

à près de 58,2 GWh/an. 

Synthèse : potentiel photovoltaïque 

Le tableau suivant récapitule les différents potentiels de production du solaire photovoltaïque 

avec la prise en compte des ombrières de parkings. 

Potentiel de production sur les toitures 160 GWh 

Potentiel de production issu des ombrières de parkings 1,6 GWh 

Potentiel de production issu des centrales solaires 58,2 GWh 

Potentiel de production total 219,8 GWh 
Tableau 6 : Potentiel de production dô®nergie issue du solaire photovoltaµque  

(Source : LigôAir) 

Figure 7 : Exemple ombrière de 
parking  

(Source : LigôAir) 
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Ce potentiel de production dô®nergie solaire photovoltaµque dôenviron 220 GWh 

représente près de 54% des consommations électriques du secteur résidentiel et 28% 

des consommations électriques totales du territoire. 

5.2.7.2.5 Filière éolienne 

La région Centre-Val de Loire a produit un Schéma Régional Eolien (SRE), en annexe de son 

Schéma Régional Climat Air Energie (SRCAE), validé par le préfet de région en 2012. Ce 

document identifie les zones dôint®r°t pour le d®veloppement de projets ®oliens sur lôensemble du 

territoire r®gional, compte tenu des diff®rentes contraintes pr®sentes, quôelles soient 

environnementales, patrimoniales, etc. 

Le potentiel total de production dô®nergie ®olienne sur le territoire de lôAgglom®ration du Pays 

de Dreux sô®l¯ve ¨ 158 GWh. 

La carte en page suivante présente le potentiel de production éolienne sur le territoire. 

 
Carte 20 : Potentiel de production dô®nergie issue de lô®olien sur le territoire de lôAgglom®ration du 

Pays de Dreux  
(Source : LigôAir) 

Ce potentiel de production dôenviron 158 GWh repr®sente pr¯s de 38,9% des 

consommations électriques du secteur résidentiel et 20,4% des consommations 

électriques totales du territoire. 

5.2.7.2.6 Filière hydroélectricité 

Lô®nergie hydraulique nôest pas consid®r®e dans cette ®tude. En effet, conform®ment au 

SRCAE de la région Centre-Val de Loire, aucune augmentation de production nôest attendue 

pour cette source dô®nergie renouvelable car la r®gion nôa quôun potentiel tr¯s modeste du fait 

de pentes et de d®bits dôeau faibles en particulier sur le territoire de lôAgglom®ration du Pays 

de Dreux. 



     

EES- DREUX - V1 46/125 

Une vue globale et synthèse des productions dô®nergies renouvelables et de potentiel de 

développement est disponible au chapitre 5.4.5 Energie. 

5.2.8 Effet de serre  

Lôeffet de serre est un ph®nom¯ne naturel qui permet le maintien de la vie sur Terre. En effet, 

celui-ci permet de retenir le rayonnement infrarouge émis par la Terre grâce aux gaz présents 

dans lôatmosph¯re. Sans lui, la temp®rature moyenne ¨ la surface du globe serait de -18°C au 

lieu de +15°C actuellement.  

 

 
Illustration 3 : Vue schématique de l'effet de serre 

Mais lôaugmentation des ®missions de Gaz ¨ Effet de Serre (GES) li®e majoritairement aux 

activités humaines déséquilibre ce phénomène naturel. 

Les scientifiques sôaccordent aujourdôhui pour affirmer la pr®pond®rance du r¹le des activit®s 

humaines dans le changement climatique et pour voir dans lôeffet de serre le principal 

mécanisme conduisant au réchauffement de la planète et entraînant des bouleversements 

climatiques. 

Aujourdôhui, lôensemble de la communaut® scientifique internationale reconnaît le changement 

climatique. Ainsi entre 1880 et 2012, la température moyenne à la surface de la Terre a 

augmenté de 0,85°C (de 0,65 à 1,06 °C).4 Dans son 5e rapport publié en novembre 2014, le 

Groupe dôexperts Intergouvernemental sur lôEvolution du Climat (GIEC), projette une 

augmentation des températures moyennes à la surface de la planète de 4,8°C à l'horizon 2100 

dans le scénario le plus pessimiste, c'est-à-dire si lôaugmentation des ®missions de gaz ¨ effet 

de serre se poursuit au rythme actuel (entre 0,3°C et 3,1°C pour les autres scénarios). 

 

4 Météo France : http://www.meteofrance.fr/climat-passe-et-futur/changement-climatique/projections-climatiques/les-travaux-du-

giec-constats-et-projections 

http://www.meteofrance.fr/climat-passe-et-futur/changement-climatique/projections-climatiques/les-travaux-du-giec-constats-et-projections
http://www.meteofrance.fr/climat-passe-et-futur/changement-climatique/projections-climatiques/les-travaux-du-giec-constats-et-projections
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Graphique 4 : Anomalies observées de températures moyennes en surface, combinant les terres 
émergées et les océans, de 1850 à 2012  

(Source : Réseau Action Climat : kit pédagogique sur les changements climatiques selon le 5ème rapport du 
GIEC 1er groupe de travail) 

Lôensemble des experts sôaccordent sur le fait que les ®volutions climatiques vont se 

poursuivre dôici les prochaines ann®es et quôelles auront des cons®quences ¨ lô®chelle des 

territoires : élévation d'un mètre du niveau de la mer, multiplication des phénomènes 

climatiques extrêmes, sécheresses et migrations climatiques, augmentation des risques 

sanitaires... 

5.2.9 Risques majeurs 

La notion de risque naturel recouvre lôensemble des menaces que certains ph®nom¯nes et 

aléas naturels font peser sur des populations, des ouvrages et des équipements. Plus ou 

moins violents, ces ®v¯nements naturels sont toujours susceptibles dô°tre dangereux aux 

plans humain, économique et environnemental. La prévention des risques naturels consiste à 

sôadapter ¨ ces ph®nom¯nes pour r®duire, autant que possible leurs cons®quences pr®visibles 

et les dommages potentiels.  

 

Illustration 4 : Qu'est-ce qu'un risque naturel ?  
(Source : Ministère de la Transition Ecologique et Solidaire) 
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Concernant le territoire de la CA du Pays de Dreux, les risques majeurs sont les suivants :  

Á Retrait-gonflement des argiles 

Á Risque technologique 

Á Inondations  

Á Mouvements de terrain 

Á Feux de forêt 

Le risque de retrait-gonflement des argiles est lié aux variations périodiques en eau du terrain. 

La zone présentant le risque le plus fort est celle des coteaux, et plus particulièrement les 

zones situées sur un substrat géologique argileux. 

Le risque technologique est li® ¨ lôactivit® anthropique soit à la manipulation, au transport ou 

au stockage de substances dangereuses pour la sant® et lôenvironnement.  

Le risque dôinondations est li® aux fortes pluies pr®sentes sur certaines d®partements. Ce 

risque est accentué par le changement climatique.  

Le risque de mouvements de terrain est li® ¨ la pr®sence dôanciennes exploitations 

souterraines ou ¨ ciel ouvert. En effet, du fait de lôextension urbaine, les anciennes 

exploitations de pierres sont recouvertes. 

La commune de Donnemain-Saint-Mamès, située dans le département dôEure-et-Loir a subi 

des mouvements de terrain différentiels suite à la sécheresse et à la réhydratation des sols à 

la fin de lôann®e 2015. 

LôEtat, par lôinterm®diaire du pr®fet, peut prescrire des Plans de Prévention des Risques de 

Mouvements de Terrain (PPRMT) sur des communes impactées. Les communes du Hameau 

de Fermaincourt (Montreuil, Cherisy et Abondant) et Dreux disposent dôun PPRMT. Il concerne 

les mouvements de terrains associés à la présence de carrières ou non. 

Les risques pour les biens du territoire ainsi que les personnes sont importants. 

Le risque de feux de forêt est lié par la présence de nombreuses forêts sur le territoire de 

lôagglomération. Ce risque est accentué avec lôaccroissement de lôintensit® et de la dur®e des 

épisodes de sécheresse, ainsi que la fragilisation des écosystèmes forestiers. 

Les cartes suivantes illustrent les risques naturels présent sur le territoire. 
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Carte 21 : Cartographie de lôal®a retrait-gonflement des argiles dans le d®partement de lôEure-et-
Loir  

(Source : BRGM) 
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Carte 22 : Les risques liés aux mouvements de terrain  

(Source : BRGM) 
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Carte 23 : Communes dôEure-et-Loir concernées par une zone inondable  
(Source : developpement -durable.gouv) 
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5.3 Milieu naturel  

5.3.1 La Biodiversité : un fort enjeu 

La biodiversit®, ®valu®e par le nombre dôesp¯ces vivantes dans un territoire donn®, d®pend 

directement de la position g®ographique (latitude, longitude) de ce territoire ¨ lô®chelle de la 

planète et de ses caractéristiques physiques (relief, conditions climatiques, nature des sols).  

 

 

Carte 24 : Synthèse patrimoine naturel CA Pays de Dreux  
(Source : SCOT de la CA du Pays de Dreux) 

Le territoire de lôAgglom®ration du Pays de Dreux b®n®ficie de nombreux milieux naturels de 

qualit®, notamment en raison de la pr®sence de cours dôeau dôimportance comme lôEure et 

lôAvre. La mise en îuvre du SCoT a vocation ¨ pr®server lôensemble des continuit®s 

écologiques pour lutter efficacement contre la fragmentation des milieux et enrayer la perte de 

biodiversité. Au-del¨ de lôenjeu de pr®servation, il sôagit de p®renniser, voire de restaurer, les 

éléments constitutifs du réseau écologique du territoire afin de permettre aux populations 

d'espèces animales et végétales de se déplacer et accomplir leur cycle de vie (alimentation, 

reproduction, repos...) dans des conditions favorables mais ®galement dôassurer les services 

écosystémiques (production de bois, pollinisation, amélioration de la qualité des eaux, 

régulation des crues, amélioration du cadre de vie, tourisme, loisirs...). 

Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) a été mis en place dans le cadre de 

la d®marche concert®e du Grenelle de lôenvironnement, dont un des objectifs est dô®laborer 

un outil dôam®nagement du territoire en faveur de la biodiversité : la Trame verte et bleue 

(TVB). 
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La trame verte et bleue est codifi®e dans le code de lôurbanisme (articles L. 110 et suivants et 

L. 121 et suivants) et dans le code de lôenvironnement (articles L. 371 et suivants et articles 

R.371-16 et suivants). 

Les documents dôurbanisme comme les Schémas de Cohérence Territorial (SCoT), les Plans 

Locaux dôUrbanisme (PLU) et les cartes communales doivent prendre en compte le SRCE au 

cours de leur ®laboration ou ¨ lôoccasion de leur r®vision. 

LôAgglo du Pays de Dreux a r®alis® lô®tude de la Trame verte et bleue (TVB) ¨ lô®chelle de son 

territoire (au 1/25 000 ème) en concertation avec les acteurs locaux. La Trame verte et bleue 

sôappuie sur les Sch®mas de Coh®rence £cologique (SRCE) de la région Centre - Val de Loire 

et des régions adjacentes (Normandie et Ile-de-France) ainsi que sur une analyse des 

éléments locaux sous forme cartographique. Les prescriptions et recommandations qui suivent 

se réfèrent à cette cartographie. 

 

Figure 8 : Carte TVB  
(source : SCOT Rapport de présentation Vol.2 Pays de Dreux) 

Celle-ci met en évidence les principaux corridors ainsi que les réservoirs de biodiversité. La 

zone urbaine dense comporte des réservoirs de biodiversité de taille moins importante que 

ceux localisés en dehors de ce périmètre. Il sôagit principalement dôespaces bois®s, 

interconnectés, mais également avec les autres réservoirs de biodiversités situés à proximité.  

5.3.2 Les milieux naturels sensibles et protégés 

Le SRCE a permis de mettre en ®vidence les secteurs dôint®r°t ®cologique et les liaisons ¨ 

restaurer en contexte urbain. Les boisements et les milieux qui leur sont associés sont 

fortement présents dans la région Centre-Val-de-Loire et ces milieux constituent souvent le 

support de corridors ®cologiques. Côest pour cela que leur pr®servation est tr¯s importante.    
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Dans la vallée de lôEure, les conditions physiques naturelles et lôutilisation de lôespace par 

lôhomme qui a fa­onn®e le paysage depuis des siècles, ont généré une diversité de milieux 

remarquables (pelouses et bois calcicoles). 

Dans la région Centre, la biodiversit® est fortement menac®e, côest pour cela que des mesures 

réglementaires sont prises pour protéger ces milieux. 

En effet, on distingue : 

Á 22 espèces floristiques protégées au niveau 

international, national ou régional, comme par 

exemple Orchis bouc, 

Á 10 espèces de chiroptères sur 33 espèces 

recensées en France, toutes protégées au niveau 

national,  

Á 38 espèces de mammifères dont 32 protégées au 

niveau national : lôEcureuil roux et le H®risson 

dôEurope et 10 ¨ lô®chelle d®partementale. 

Á 216 esp¯ces dôoiseaux, dont 3 prot®g®es au 

niveau national : la Bondrée apivore, le Faucon 

hobereau et le Martin p°cheur dôEurope,  

Á 18 esp¯ces dôamphibiens, toutes prot®g®es au niveau national,  

5.3.2.1 Les ZNIEFF et site Natura 2000 

Lancé en 1982, lôinventaire des Zones Naturelles dôInt®r°t Ecologique Faunistique et 

Floristique (ZNIEFF) a pour objectif dôidentifier et de d®crire des secteurs pr®sentant de fortes 

capacités biologiques et un bon état de conservation. On distingue 2 types de ZNIEFF : 

¶ ZNIEFF de type I : secteurs de grand intérêt biologique ou écologique ;  

¶ ZNIEFF de type II : grands ensembles naturels riches et peu modifiés, offrant des 

potentialités biologiques importantes.  

Le d®partement dôEure-et-Loir compte 92 ZNIEFF de type I et 13 de type II.  

Parmi ces espaces de biodiversité sensibles, le territoire de la Communaut® dôAgglom®ration 

du Pays de Dreux compte 29 ZNIEFF de type I soit une superficie de 708 ha. Ces zonages 

mettent en avant différents types de milieux possédant un intérêt écologique : bois, côteaux, 

marais et pelouses. Il y a également 3 ZNIEFF de type II qui représentent 1394 hectares. Ces 

sites pr®sentent de grands ensembles ®cologiques tels que la vall®e de lôAvre, de lôEure et le 

bois dôIvry.  

4 sites Natura 2000 se trouvent dans le p®rim¯tre de la Communaut® dôAgglom®ration : 

Á Arc forestier du Perche dôEure et Loir 

Á Vall®e de lôEure (Zone Spéciale de Conservation) 

Á Vall®e de lôEure de Maintenon ¨ Anet et Vallons affluents (Zone 

Spéciale de Conservation) 

Á Forêts et étangs du Perche (Zone de Protection Spéciale) 

 
Illustration 5 : Orchis bouc, 
l'Ecureuil roux et le Faucon 

hobereau 
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Figure 9 : Carte des zones ZNIEFF de type I et II et des zones Natura 2000  
(source : data.gouv et Alterea) 

Deux exemples de ZNIEFF : 

Á ZNIEFF Type I :  Les pelouses de Flonville 

Cette ZNIEFF se situe entre le hameau de Flonville et le bourg de Muzy, au bord de la RD 152 

5. 

Il s'agit d'un versant plus ou moins escarpé, abritant des secteurs plus au moins étendus de 

fourrés de Genévrier commun en mosaïque avec des petites zones de pelouses du 

Mesobromion erecti. 

Ces fourrés de genévriers et ces pelouses sont entourés par de la fruticée à prunelliers, 

aubépinesé et des chênaies-charmaies. 

Les fourrés de genévrier sont issus de la colonisation des pelouses du Mesobromion erecti 

par Juniperus communis, et semblent assez stables dans les conditions actuelles. 

Á ZNIEFF Type II : La vall®e de lôAvre 

Cette zone est une portion de l'Avre qui s'étend de Verneuil 

en amont, jusqu'à Saint-Georges-Motel en aval, au niveau de 

la confluence avec l'Eure. Elle est délimitée par les zones 

urbaines et l'agriculture, elle est d'ailleurs scindée en deux au 

niveau de Nonancourt. 

Les milieux rencontrés sont diversifiés. Les bois installés 

sur les coteaux ou le plateau dépendent des modes de 

gestion et du substrat. Souvent le chêne est dominant, les 

 

Illustration 6 : Vallée de l'Avre 
(Source : OT Dreux) 
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habitats rencontrés sont la chênaie-charmaie, la hêtraie-chênaie à houx (bois de Monthuley, 

bois de Breuxé), parfois des faci¯s thermophiles ¨ ch°ne pubescent (bois de la Madeleine). 

Par suite de coupes, des îlots de lande à Callune ou à Bruyère cendrée (Erica cinerea), espèce 

peu commune et déterminante, sont présents ponctuellement tout le long de la ZNIEFF. 

Les zones ZNIEFF de type I sont regroupées dans le tableau suivant, ¨ noter quôil y en a ici 

35 car les zones limitrophes au territoire y sont inclues. 

NOM 

LESBOIS DES BAUX, LE GRAND GUE 

PELOUSES DE PREMONT 

PELOUSES DE LA COTE BLANCHE 

LE BOURBIER A MUZY 

LE BOIS DE BREUX 

L'ERMITAGE, LA GRAVERE ET LES ABORDS DE L'ANCIENNE VOIE FERREE E GARENNE-SUR-EURE 

L'EURE AU GUE DES GRUES E SAINT-GEORGES-MOTEL 

CHENAIE-CHARMAIE DU BOIS DE LA LISSE 

LANDE DES COTES DE VILLIERS 

LA FORET DU PUITS DES FORGES, LA CROIX DES VIGNES 

COTEAUX RIVE DROITE MEUVETTE 

LE BAS DES COTES DE BINDAUX 

COTEAUX DES MOINERIES 

PELOUSES DE LA VALLEE DES CAILLES 

LA CETE BLANCHE, LA CETE AUX BRUNOTS 

PELOUSES DE FLONVILLE 

LES PRES ET LES BOSQUETS AU SUD-EST DU CHETEAU DE SAINT-GEORGES-MOTEL 

AULNAIE MARECAGEUSE DU PARC 

PELOUSES DE PONDICHERY 

LES MARAIS DE TILLERES-SUR-AVRE 

PELOUSES DE LA PETITE COTE 

PELOUSES DE LA VALLEE PRUNAY 

LES BORDS DE L'EURE E CROTH FACE À LA MALIGNERIE 

PELOUSES DES GATINES D'OULINS 

LE TALUS FERROVIAIRE AU LIEU-DIT BOIS CLAIR 

LA CÔTE DU VOISINET 

PELOUSES DU VIEUX-CHATEAU 

PELOUSES DES COTES BLANCHES 

PELOUSES DU BOIS DU CHAPITRE 

MARAIS D'ECLUZELLES ET MEZIERES-EN-DROUAIS 

PELOUSES DES COTES DE LA NOE ROBERT ET DE MARSAUCEUX 

PELOUSES DE CHERISY ET DE RAVILLE 
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PELOUSES ET FOURRES A GENEVRIER DE LA COTE A BERTAGNOL 

PELOUSES DES COTES DE LA FORET DE DREUX 

LES COTEAUX DE GARENNES-SUR-EURE E IVRY-LA-BATAILLE 

 

Les zones ZNIEFF de type II sont regroup®es dans le tableau suivant, ¨ noter quôil y en a ici 

6 car les zones limitrophes au territoire y sont inclues. 

NOM 

LA VALLEE DE L'AVRE 

PLATEAU DU GRAND MANTOIS ET VALLEE DU SAUSSERON 

PLATEAU DE LONGNES 

LA FORET D'IVRY 

MASSIF FORESTIER DU HAUT-PERCHE 

VALLONS DE RIVE GAUCHE DE L'EURE A CHARPONT 

 

5.3.2.2 Les espaces naturels sensibles 

Les Espaces Naturels Sensibles (ENS) ont pour objectif de préserver la qualité des sites, des 

paysages, des milieux naturels et des champs dôexpansion des crues et dôassurer la 

sauvegarde des habitats naturels ; mais ®galement dôam®nager ces espaces pour °tre ouverts 

au public, sauf exception justifiée par la fragilité du milieu naturel. 

Les surfaces préemptées des espaces naturels sensibles par département sont indiquées 

dans le tableau ci-dessous. Le Conseil Départemental détermine des zones de préemption 

sur son territoire correspondant aux espaces susceptibles de devenir des ENS. Le droit de 

préemption peut être exercé directement par le Conseil départemental ou par substitution par 

le conservatoire des espaces naturels ou les communes.  

Le territoire possède 3 ENS :  

Á Site de Mézière/Ecluzelles/Charpont 

Á Le Château et les c¹teaux dôIvry-la-Bataille 

Á Les c¹teaux dôEzy 

Lôint®r°t des ENS est de préserver, reconquérir et valoriser des sites naturels qui présentent 

des formations écologiques ou paysagères remarquables ou menacées mais également de 

faire découvrir ces sites au public. 

5.3.2.3 Les Arrêté Préfectoral de Protection de Biotope 

LôArr°t® Pr®fectoral de Protection de Biotope (APPB) est établi par le préfet en application de 

lôarticle R 411-15 du code de lôenvironnement. Son objectif est de tendre ¨ favoriser la 

conservation de milieux n®cessaires ¨ lôalimentation, ¨ la reproduction, au repos ou à la survie 

de ces espèces. Il interdit ou réglemente les activités pour protéger le milieu abritant le biotope.  

Sur le territoire, il y a un APPB dôenviron 1 hectare qui se nomme : les mares à crapauds 

dôEcluzelles. Cet arr°t® date de 1991 et cela est lié à la présence de crapauds sonneurs à 

ventre jaune (Bombina variegata). 
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5.3.2.4 Les espaces de nature ordinaire 

La nature ordinaire occupe une importante partie du Pays de Dreux. Elle est à la fois constituée 

de terres cultivées, à la biodiversité souvent assez réduite, et de tous les espaces 

d'accompagnement que sont les bords de chemins, les ruisseaux et leurs berges, les 

bosquets, mares, talus, haies, friches, voire ponts et vieux murs qui sont autant d'îlots de 

biodiversité. 

Ces espaces font partie du patrimoine naturel régional et demandent une gestion écologique 

attentionnée pour diverses raisons : 

¶ écologiques, vis-à-vis des espaces de nature remarquable dont la préservation 

nécessite qu'ils soient reliés par des continuités écologiques et, pour chacun d'eux, 

entourés d'un écrin de nature "ordinaire" ; 

¶ éthiques, comme pour la nature remarquable, à travers la nécessité de léguer aux 

futures générations un patrimoine biologique en bon état ; 

¶ sociales, car il existe une forte demande en nature de proximité pour les loisirs en Île-

de France et que biodiversité et qualité paysagère sont souvent inséparables ; 

¶ d'utilité immédiate pour les gestionnaires des espaces (ex. : un fort potentiel « auto-

épurateur » des cours d'eau permet de réduire les moyens à mettre en îuvre pour 

assurer la qualité des eaux, la biodiversité microbienne dans les sols est susceptible 

d'en améliorer la valeur agronomique, la lutte biologique contre les parasites demande 

la pr®sence des pr®dateurs correspondantsé) ; 

¶ de valeur promotionnelle pour l'agriculture car l'opinion publique associe la qualité des 

produits à la qualité écologique des territoires. 

De plus, ces espaces de nature ordinaire sont généralement soumis à une importante pression 

humaine (agriculture, urbanisationé) pouvant provoquer la r®gression de certaines esp¯ces 

dites « communes » (ex : le lapin de garenne, le moineau domestique, la pie bavarde, le grand 

paon de nuité).  

Outre la préservation des éléments structurants (abords des rivières et des ruisseaux, vieux 

b©timents, vieux arbresé), les communes ont un r¹le essentiel dans la gestion des espaces 

publics. Le d®veloppement de la gestion diff®renci®e, côest-à-dire la diff®rentiation de lôintensit® 

de la gestion en fonction de la fréquentation, permet de laisser se développer une faune et 

une flore un peu plus nombreuse et diversifiée. 

5.3.2.5 Les continuités écologiques 

Les continuit®s ®cologiques sont des ç bandes, parfois relictuelles, dôun type donn® dôhabitat, 

mettant en relation des zones fragment®es (é) è. 

Elles jouent un rôle fondamental dans la dispersion et dans la connexion des populations et 

pourraient contribuer ¨ la survie de nombreuses esp¯ces et ¨ lô®quilibre de certaines 

populations isolées. 

Ces continuités peuvent être naturelles (rivières, haies, bords de champ, etc.) ou créés par 

lôhomme (routes, foss®s, lignes ¨ haute tension, passage ¨ faune, etc.) et sôorganisent en 

réseaux. Elles peuvent se présenter sous différentes formes telles que des écosystèmes 

forestiers linéaires, des voies de chemin de fer mais aussi des petites parcelles dôhabitats qui 

sont aptes à maintenir des espèces à faible déplacement qui auront besoin de se réfugier, de 

se nourrir et de se reproduire. Ainsi, contrairement aux idées reçues, une continuité ne se 

limite pas uniquement à un passage à faune ou à un élément linéaire. 
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Le bon fonctionnement des territoires à enjeux suppose le maintien de ces liaisons 

fonctionnelles intra régionales et interrégionales. Le maintien de ces continuités nécessite la 

d®finition et la mise en îuvre dôune politique r®gionale de ma´trise et de r®paration du 

fractionnement des espaces naturels. 

5.3.2.6 La nature urbaine 

Le milieu urbain présente une biodiversité spécifique et constitue un écosystème complexe, 

fortement artificialisé et anthropisé, avec des apparitions et des disparitions régulières 

dôesp¯ces et des ®volutions r®guli¯res au cours du temps. 

La ville nôest pas un d®sert pour les plantes et les animaux. Les bois, les parcs et jardins sont 

des lieux privilégiés pour observer la faune et la flore. Bien dôautres espaces contribuent ¨ la 

biodiversité de la ville : 

¶ berges des cours dôeau et des canaux, voies de chemins de fer, cimeti¯res, friches, 

terrains vagues, 

¶ toitures et fa­ades dôimmeubles, etc. 

Des espèces se sont adapt®es au milieu urbain. Elles lôutilisent comme lieu de nidification et 

de repos, sôy adaptent progressivement, sôy maintiennent voire y prolif¯rent. Les passereaux 

et certains rapaces (comme le faucon crécerelle), le renard, le rat surmulot, le pigeon de ville 

et les blattes ont ainsi fait du milieu urbain un milieu de vie privilégié. Cependant, les impératifs 

dôentretien des b©timents, les r®fections des fa­ades, les techniques de fertilisation des sols 

des espaces verts, les pollutions atmosphériques, lumineuses et du sol, sont autant de 

pressions qui sôexercent sur cette biodiversit®. 

Ces espaces constituent un enjeu. Ils peuvent attirer une faune sauvage spécialisée, ce 

dôautant plus quôils sont isol®s en ville et quôun mode de gestion adapt® aux esp¯ces présentes 

y est mené. 

5.4 Milieu humain 

5.4.1 Démographie 

La densité de population de lôEure et Loir est globalement peu dense car le territoire est plutôt 

rural. La carte ci-après présente la densité de population en 2011. La densité est de 72 

habitants par kilomètres carrés environ. 
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Carte 25 : Densité de la population en Eure Et Loir en 2011  
(Source : INSEE 2015) 

Carte 26 : Densité de population du territoire  
(Source : SCOT Agglomération du Pays de Dreux) 
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La densité de population du territoire de lôAgglom®ration est plus dense que sur le reste du 

territoire. Elle est dôenviron 110 habitants/kmĮ. La carte de densité de population de 

lôAgglom®ration en 2014 est présentée ci-dessous. 

En 2014, ce sont les ménages avec famille qui représentent la majorité des ménages occupant 

le parc résidentiel (34%). La part des m®nages dôune personne est quand même importante 

(28%) par rapport aux autres départements de la région Centre.  

 

Graphique 5 : Composition des m®nages de lôintercommunalit® de la CA du Pays de Dreux  
(Source : INSEE 2014) 

Le profil des âges présenté ci-dessous est très proche des moyennes départementales et 

régionale. Dans le parc social, en ce qui concerne les aires urbaines, on observe une 

homogénéité dans la part des 65 ans et plus. Mais malgré un vieillissement de sa population, 

le parc locatif social de lôEure et Loir garde une part relativement importante de moins de 29 

ans grâce notamment à Dreux qui compte 43% de moins de 25 ans dans son parc locatif. 

 

Graphique 6 : R®partition de la population dans lôintercommunalit® de la CA du Pays de Dreux par 
classe dô©ge  

(Source : INSEE 2014) 
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5.4.2 Profil socio-économique 

Depuis le d®but des ann®es 2000, il y a un recul de lôemploi dans la Communaut® 

dôAgglom®ration. En effet, le rapport emplois / actifs résidents est assez faible et continue à 

diminuer. La population est tr¯s jeune et la dynamique de lôemploi est insuffisante. 

Le taux de chômage du territoire est assez élevé et principalement dans le bassin de Dreux-

Vernouillet où il est de 18%. Sinon dans lôagglom®ration, le taux de ch¹mage en 2014 ®tait de 

15,1% tandis quôil ®tait de 12,8% dans la r®gion Centre-Val-de-Loire et de 13,5% en France. 

Le domaine de la fabrication de produits et de la production est le domaine le plus représenté 

dans la CA Pays de Dreux comme on peut le voir sur le graphique ci-dessous. Le transport 

est également une fonction fortement présente sur le territoire. 

 

Graphique 7 : Secteurs dôactivit® des entreprises du territoire de la CA du Pays de Dreux  
(Source : SCOT Agglomération du Pays de Dreux) 

5.4.3 Population active 

La population du territoire se caractérise par un assez faible niveau des revenus fiscaux de 

ses habitants. En effet, selon les données de la Direction Générale des Finances Publiques 

(DGFIP), le revenu fiscal par unité de consommation (UC) médian en 2011 se situe sur le 

territoire à 18 235 euros tandis quôil sô®l¯ve ¨ 19 764 euros eu Eure-et-Loir et à 19 212 euros 

en Centre-Val-de-Loire. 
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Carte 27 : Revenus médians par unité de consommation en 2011  
(Source : SCOT Agglomération du Pays de Dreux) 

5.4.4 Le parc de logements 

5.4.4.1 Composition du parc 

Le volume de construction moyen depuis 2000 est de 450 logements par an sur 

lôagglom®ration avec une forte hausse de la production depuis 2007. En effet, environ 520 

logements ont été produits par an depuis 2007 sur la Communauté dôAgglom®ration, 

majoritairement concentrés sur le bassin de Dreux-Vernouillet. 

Le profil du parc est marqu® par lôhabitat individuel (73% des logements), comme aux ®chelles 

départementale et régionale. Les proportions sont plus élevées sur les bassins dôAnet-Ezy-

Ivry et Châteauneuf-Brezolles, qui comptent également une part plus élevée de propriétaires 

occupants (77/78%). La part du locatif privé est assez proche selon les bassins (15 à 16%). 

Le bassin de Dreux-Vernouillet, au profil plus urbain, comporte la proportion la plus élevée de 

logements collectifs (36%) et de petits logements (13% de T1/T2). Il concentre également 

lôoffre locative sociale de lôAgglom®ration. 
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Le taux de logement vacants a augment® de 0,7 point en 5 ans sur lôagglomération. Le taux 

de logements vacants moyen est plus faible que dans les territoires référents mais reste 

particulièrement élevé dans certains bourgs (Brezolles et Villemeux notamment). 

 

Carte 28 : Carte des logements vacants en 2011  
(Source : SCOT Agglomération du Pays de Dreux) 

Le profil du parc est marqué par lôhabitat individuel (73% des logements), comme aux échelles 

départementale et régionale. Les proportions sont plus élevées sur les bassins dôAnet-Ezy-

Ivry et Châteauneuf-Brezolles, qui comptent également une part plus élevée de propriétaires 

occupants (77%).La part du locatif privé est assez proche selon les bassins (15 à 16%). 

Le territoire est par ailleurs confronté à des phénomènes de dégradation de son parc privé. 

Le taux de logements privés potentiellement indigne sô®l¯ve à 3,8% du parc de 

logements privés. 

Avec près de 8300 logements sociaux représentant 19% du parc, lôoffre sociale est très 

présente dans lôagglom®ration. Elle est toutefois concentrée dans les polarités (Dreux, 

Vernouillet, St-Rémy-sur-Avre, St-Lubin-des-Joncherets, Nonancourt et Tréon). 

Le parc social a une part importante de logement avec une grande surface, ce sont des 

logements anciens souvent construits avant 1980. Les loyers du parc de logements sociaux 

sont assez bas. 

Environ 2600 demandes de logement social sont exprimées sur le territoire du Pays de Dreux, 

dont 80% à Dreux et Vernouillet où se concentre le parc social. 
























































































































